
La Forestière, le 09/07/2023

Enquête publique du Parc des Champeaux Nesle la Reposte / Les Essarts le Vicomte

Monsieur Le Commissaire Enquêteur,

Je tiens aujourd’hui à vous faire part de mon avis CONTRE le projet éolien du Parc des Champeaux.

Je  suis  né  à La Forestière,  j’ai  la  chance d’avoir  grandi  dans un environnement  préservé et  non
industriel. Je comprends bien sûr la politique de Mix Energétique ou encore de recours aux énergies
renouvelables et là n’est pas le débat. Par contre, je ne comprends absolument pas ce qu’il se passe
dans notre région, ni dans notre département de la Marne. Je ne comprends pas que des promoteurs
choisissent notre région pour une implantation extensive d’éoliennes, toutes plus gigantesques les
unes des autres ! Je ne comprends pas que des propriétaires terriens sacrifient notre environnement
pour un profit financier. Et qu’une petite minorité impose sa vision et les nuisances à une majorité… 

Nous allons devoir vivre avec des parcs que nous n’avons pas demandé (je pense aussi au parc des
Portes de Champagne II qui concerne les communes des Essarts le Vicomte et de la Forestière)  ; avec
des éoliennes toujours plus gigantesques ; avec des nuisances toujours plus importantes (sonores,
visuelles, effet stroboscopique le soir, et d’autres qu’on ne mesure pas encore) ! On ne respecte pas
notre environnement ni nos vies… Et tout cela pour une histoire d’argent !

1- SATURATION 

Je déplore cette politique d’implantations massives d’éoliennes qui envahissent et saturent notre
département. Là encore, nos villages se retrouvent encerclés, menacés par un nouveau parc en
projet et deux extensions ! 

Et l’envahissement autour de nous :

Encerclement de la ville de Sézanne et densité écrasante des éoliennes du 
secteur

Le cas de Nesle la Reposte et des Essarts le Vicomte



2- ACHARNEMENT / MEPRIS DE L AVIS DE LA POPULATION 

Une pétition a circulé dans le village de Nesle, une consultation publique a eu lieu (vote à 77%
contre le projet), les mairies des communes concernées se sont positionnées contre le projet. Et
pourtant ??  Les promoteurs font fi des avis de la majorité des personnes concernées ? Où se
trouve la démocratie dans un tel raisonnement. 

Pourquoi un tel acharnement pour notre région ? Pourquoi ne pas autoriser et promouvoir des
parcs éoliens dans d’autres régions moins touchées ? Pourquoi vouloir détruire notre cadre de
vie au détriment d’une énergie, certes verte et renouvelable MAIS SURTOUT INTERMITTENTE ET
ALEATOIRE     ?  

3- VIGNOBLE CHAMPENOIS 

Pour finir, il est important de souligner également que ce projet se situe à quelques kilomètres
seulement  du  vignoble  champenois  (les  communes  de  Bethon  et  Villenauxe  la  Grande  sont
proches)  que  les  pales  seront  visibles  du  vignoble  et  surtout  que  le  vignoble  est  classé  au
Patrimoine Mondial de l’UNESCO. Cela nuirait à l’image de la Champagne et à la protection de
notre patrimoine vivant, tout comme cela nuirait à une image touristique. 

Je suis bien conscient qu’il nous faut travailler sur le mix énergétique mais je ne suis pas certain du
tout que l’éolien puisse répondre à une demande grandissante en électricité de part son caractère
intermittent. Notre région a déjà, je pense, bien contribué à aider La France dans ce sens et plus de
développement éolien dans notre région et notre département serait néfaste et contre-productif car
il sature complètement nos paysages pour une production plutôt faible. Notre région a largement
contribué concernant l’éolien et je ne comprends pas cet acharnement à en vouloir toujours plus, je
pense qu’il  faut maintenant essayer de trouver d’autres alternatives, moins envahissantes et plus
efficaces et productives.

Je vous remercie de bien vouloir tenir compte de mes remarques contre     l’extension de ce Parc des  
Champeaux. ainsi que des doutes et difficultés de la  MRAe avant de rendre votre avis en toute
impartialité.

Cordialement,

51120 LA FORESTIERE


